
Des fins de mois difficiles ?
Addictions à l’alcool, aux drogues ou au jeu ?
Stress post-Covid ?
Situations familiales dégradées ? ...

Certains de vos salariés rencontrent  
des détresses personnelles qui impactent leur travail. 
Notre service social vous aide à les accompagner vers une 
résolution de leurs difficultés pour retrouver un équilibre.

ARIANE
RÉSOUDRE ENSEMBLE
Alléger les relations sociales
de l’entreprise

www.resoudreensemble.fr

Professionnalisme, disponibilité, adaptabilité, partenariat et diversité 
de services sont les maîtres mots qui caractérisent bien la prestation 
délivrée par Ariane. Ariane accompagne les salariés pour qu’ils puissent 
concilier au mieux vie professionnelle et personnelle, tout en travaillant 
étroitement avec le service médical, le service RH, et les managers. […] »
Laurent Jeanneau,
DRH GKN Driveline SA

Avant la mise en place du service social, les salariés nous faisaient part 
de problèmes complexes, et nous n’avions pas toujours les compétences 
requises pour bien les accompagner. Aujourd’hui, avec Ariane, il s’agit 
d’un véritable partenariat entre le service RH et le service social. […] »
Sandra Letaconnoux,
Responsable Ressources humaines Flowserve Pompes

Un service social ? Un plus dans l’aide et l’accompagnement des salariés, 
un service discret, et surtout un lien entre l’entreprise, le service RH et 
les salariés. »
Natacha Le Khyuong,
Assistante Ressources humaines Flowserve Pompes

Retrouvez plus d’informations et la présentation
des domaines d’intervention d’Ariane sur le site :
www.resoudreensemble.fr

karenne.guays@resoudreensemble.fr
06 84 61 50 31

66, avenue Félix Geneslay — 72100 Le Mans
N° SIRET : 512 421 645 000 — APE : 7022Z Ré
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GKN Driveline | Flowserve Pompes  | O2  | Centre hospitalier du Mans | 
Les fromageries Bel de Sablé-sur-Sarthe | FPEE | Posson Packaging | 
Sarrel | Sadrin Rapin | Safran Aerosystems (Loches)...

ILS ONT FAIT CONFIANCE À ARIANE



Gestion budgétaire | endettement, 
difficultés financières ...

Stress | dépression, burn out, angoisse 
post-Covid ...

Addictions | alcool, drogues, jeu, paris  
en ligne ...

Accidents de la vie | décès, veuvage, 
divorce, maladie ...

Aide familiale | perte d’autonomie  
des parents, handicap d’un conjoint  
ou d’un enfant ...

Fracture numérique | difficulté d’accès  
aux droits sociaux ...

LES SUJETS POUR LESQUELS LE SERVICE 
SOCIAL ACCOMPAGNE LES SALARIÉS

LA MÉTHODE D’ARIANE

UNE ENTREPRISE À TAILLE HUMAINE 
> Créée en avril 2012.
> Première structure sarthoise à proposer un service social 
externalisé.

DES INTERVENANTS PROFESSIONNELS ET EXPERTS 
> Diplômés d’État (DEASS).
> Expérimentés dans l’assistance sociale en entreprise.

DES OUTILS EFFICACES
> Un travail au cabinet ou sur site en entreprise.
> Une documentation à jour sur les aspects législatifs.

Parce qu’une entreprise a besoin de collaborateurs efficaces et dispo-
nibles, Ariane accompagne les salariés confrontés à des difficultés 
personnelles et/ou professionnelles, en tenant compte de l’environne-
ment et des contraintes de l’entreprise. Au cours de cet accompagne-
ment individuel et personnalisé, Ariane exerce un rôle d’information, 
d’orientation, de conseil et de soutien psychologique. 

Ariane, en accord avec la direction des Ressources humaines, peut 
apporter un éclairage spécifique en complément des interventions 
individuelles, par une approche collective.

Ariane facilite également les échanges avec différents interlocuteurs, 
tant internes qu’externes à l’entreprise, au sein d’un travail pluridis-
ciplinaire contribuant au développement de la politique sociale de 
l’entreprise, dans le cadre d’une démarche RSE, par exemple. UN PARTENAIRE

EXPERT
ET DE CONFIANCE

UN ACCOMPAGNEMENT 
CONFIDENTIEL, NEUTRE 

ET EMPATHIQUE

UNE ORGANISATION 
RÉACTIVE

ET SUR MESURE

DES SOLUTIONS 
EFFICIENTES

ET PRAGMATIQUES 

→ �Aménagement de permanences physiques 
et/ou téléphoniques.

→ �Travail de veille sociale avec les services internes 
des entreprises.

→ ��Participation aux réunions thématiques 
sur les démarches RSE, la qualité de vie au travail, 
le logement, la commission entraide, etc.

→ �Élaboration de statistiques et rédaction d’un bilan social 
pour les entreprises clientes.

35  % des salariés ont été absents au moins une fois en 2021.  

Le coût moyen de l’absentéisme est de 3 293 euros par an 
et par salarié, soit 3,3 % de la masse salariale. 74 % des 
salariés affirment éprouver l’impression de ne pas se sortir de leur 
trop grande charge mentale. Sources : Cabinet Verlingue et IFOP. Chiffres 2021/2022.


